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DOSSIER D’ECOLE
ECOLE :

Adresse :

Tél. :                                                                       Télécopie :

Mél :

INTITULE DE L’ACTION :
AXE(S) DU PROJET ACADEMIQUE DANS LEQUEL L’ACTION S’INSCRIT :
· Favoriser la continuité et la réussite des parcours scolaires
· Prendre en compte la diversité des élèves

· Promouvoir l’initiative et l’engagement des jeunes
· Favoriser l’apprentissage des langues vivantes
· Mettre les nouvelles technologies à disposition des élèves
PERSONNE-CONTACT/ ANIMATRICE DE L’ACTION :
Nom :                                                                    Prénom :

Statut :

Tél. :

Mèl :

DESCRIPTION DU PROJET
Sur la présente page, il s’agira de répondre aux questions suivantes ;  les réponses écrites permettront à la commission académique de mieux aborder l’examen du dossier.
N’hésitez pas à joindre tous les documents qui permettront de préciser le projet.
· Court descriptif de l’action (développement en cours ou encore à initier, méthodologie, calendrier)
· Public concerné (Niveau d’élèves, caractéristiques ; spécificités, etc.…)

· Quel objectif principal vous donnez-vous ?

· A quels problèmes, à quelles attentes répondez-vous ?
· En quoi l’action (projetée ou en cours) est-elle innovante, voire « expérimentale » c'est-à-dire dérogatoire par rapport à une situation plus traditionnelle ?

· L’action est-elle portée par une équipe ? Si oui,  composition de l’équipe (répartition des tâches…)

__________________________________________________________________________

EVALUATION DU PROJET
Sur la présente page, il s’agira de répondre à cette liste de questions, ce qui permettra à la commission de mieux aborder l’examen du dossier.

N’hésitez pas à joindre tous les documents qui permettront de préciser le projet.
· Quels effets, quels impacts de votre action envisagez-vous à terme ?

· Comment comptez-vous les évaluer ? Quels indicateurs comptez-vous retenir ? 
· Comment comptez-vous rendre compte de votre action ?

· L’action a-t-elle déjà été aidée, soutenue, accompagnée ?

· Quelle serait, selon vous,  l’aide efficace pour permettre l’expérimentation ?
___________________________________________________________________________
Indications sur la lecture et l’analyse du dossier
Les critères de sélection sont pluriels, par exemple :

· L’action est plutôt portée par un collectif, appuyée par la direction.
· Elle s’appuie sur un projet d’école. Une expérimentation pédagogique est validée par le Conseil des maîtres et l’Inspection.
· L’équipe a déjà produit des documents.
· Les effets sur les élèves sont envisagés. Un dispositif d’évaluation est envisagé.
· Le projet entre en relation avec d’autres éléments dans l’école.
· L’action concerne différents niveaux de pratique (classe, vie solaire, pratiques professionnelles).
· L’action peut présenter un intérêt pour d’autres équipes, quelques éléments sont transposables.
· Elle peut s’inscrire dans des axes académiques, nationaux.
Votre dossier fera l’objet d’une lecture croisée entre la Mission académique, les corps d’inspection concernés et l’inspection académique. Selon les cas et les options envisagées, il pourra être retenu soit dans le cadre de l’innovation pédagogique, soit dans celui de l’expérimentation pédagogique au titre de l’article 34 de la Loi sur l’avenir de l’Ecole de 2005.
« Sous réserve de l’autorisation préalable des autorités académiques, le projet d’école ou d’établissement peut prévoir la réalisation d’expérimentations, pour une durée maximum de cinq ans, portant sur l’enseignement des disciplines, l’interdisciplinarité, l’organisation pédagogique de la classe, de l’école ou de l’établissement, la coopération avec les partenaires du système éducatif, les échanges ou le jumelage avec des établissements étrangers d’enseignement scolaire. Ces expérimentations font l’objet d’une évaluation annuelle. »
A l’issue de ces consultations, une réponse écrite vous parviendra, avec des propositions de travail ajustées à votre projet. Cela fera alors l’objet d’une démarche contractuelle entre votre école et la mission académique.
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